
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 
 

COMITÉ DE LA VIE ÉTUDIANTE 
 

PROCÈS-VERBAL de la cent quatre-vingtième assemblée ordinaire du Comité de la vie 
étudiante de l’Université du Québec à Montréal, tenue le vendredi 11 octobre 2024, à 
9 heures 30 minutes, par vidéoconférence. 
  
 
MEMBRES PRÉSENTS 
 
Monia Abdallah Professeure, Département d’histoire de l’art 
Quentin Baudens Étudiant, représentant de la Faculté de science 

politique et de droit 
Étienne Beaulieu Représentant des groupes étudiants 
Myriam Bravo  Représentante des groupes étudiants 
Rachel Chagnon Doyenne de la Faculté de science politique et de droit 
Jean-François Connolly-Gingras Conseiller à la santé globale de la communauté 

étudiante, Services à la vie étudiante 
Émile Duchesne Étudiant, représentant de la Faculté des sciences de 

l’éducation 
Patrick Gauthier Chargé de cours au Département de communication 

sociale et publique 
Johanne Grenier Vice-rectrice à la Vie académique (présidente) 
Neko Likongo Directeur du Service des relations internationales 
Sabine Lionnet Attachée d’administration, Services à la vie étudiante 

– Bureau des activités sportives 
Jasmin Roy Directeur des Services à la vie étudiante  
 
MEMBRES ABSENTS 
 
William Cloutier* Étudiant, représentant de l’École des sciences de la 

gestion 
Sylvie Quéré* Directrice des Services de soutien et de 

développement académiques 
Thomas Saïas* Professeur, Département de psychologie 
Yasin Zare Étudiant, représentant de la Faculté des arts 
 
OBSERVATRICE, OBSERVATEURS 
 
Marilyne Bélanger-Bouliga Étudiante, représentante de la Faculté des sciences 

(en attente de nomination) 
Francis Dallaire Directeur intérimaire, Services-conseils aux Services 

à la vie étudiante 
Jonathan Giguère Directeur du Bureau des affaires étudiantes 
Iannick Lepage Étudiant, représentant des cycles supérieurs (en 

attente de nomination) 
Julien Séguin Étudiant, représentant de l’École des sciences de la 

gestion (substitut, en attente de nomination) 
François Thibault Étudiant, représentant des groupes étudiants (en 

attente de nomination 
 
 
* Absence motivée 
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SECRÉTARIAT DES INSTANCES 
 
Marie-Hélène Fandrich Directrice du Secrétariat des instances 
Simon Bossé-Pelletier Chargé d’instances 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée à 10h15.  
 
Johanne Grenier préside la séance et Marie-Hélène Fandrich agit à titre de secrétaire, 
assistée par Simon Bossé-Pelletier, chargé d’instances.   
  
 
La présidente souhaite la bienvenue aux membres et personnes observatrices.  
 
 
1. Points statutaires 
 
1.1 Ordre du jour 
 
Le projet d’ordre du jour est soumis aux membres. 
 
En raison de délais en début de séance afin d’atteindre le quorum et pour ne pas faire 
attendre les personnes invitées, il est convenu de déplacer le point 2.1, Présentation de 
la directrice du Secrétariat des instances, à la fin de la rencontre sans en modifier l’ordre 
au procès-verbal. Les membres conviennent de procéder ainsi.  
 
Sur une proposition dûment faite par Jasmin Roy, appuyée par Sabine Lionnet, l’ordre du 
jour est adopté à l’unanimité, tel que présenté.  
 
 
1.2 Procès-verbal de la 179e assemblée ordinaire du 12 avril 2024 
 
Sur une proposition dûment faite par Jean-François Connolly-Gingras, appuyée par 
Quentin Baudens, le procès-verbal de la 179e assemblée ordinaire tenue le 12 avril 2024 
est adopté à l’unanimité, tel que présenté.   
 
 
1.3 Affaires en découlant 
 
Aucun point n’est soulevé.  
 
 
1.4 Registre des suivis 
 
Aucun point n’est soulevé.  
 
 
2. Présentations   
 
2.1 Présentation du mandat du Comité de la vie étudiante [Marie-Hélène 

Fandrich, directrice du Secrétariat des instances]   
 
La présidente invite la directrice du Secrétariat des instances à présenter aux membres 
le mandat du Comité de la vie étudiante. Celle-ci précise le rôle du Secrétariat des 
instances dans l’organisation, la tenue et le suivi des rencontres du Comité, puis elle 
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explique les particularités de cette instance, notamment ses origines, son mandat et ses 
procédures de délibérations, et plus particulièrement les questions du double quorum et 
de la double majorité.  
 
 
2.2 Présentation de Fondation de l’UQAM [Invitées : Michelle Niceforo, directrice 

générale de Fondation de l’UQAM, et Christine Althey, directrice du 
développement philanthropique] 

 
La présidente invite Michelle Niceforo, directrice générale de la Fondation de l’UQAM, et 
Christine Althey, directrice du développement philanthropique, à faire la présentation de 
la mission et des activités de la Fondation de l’UQAM aux membres. 
 
La Fondation de l’UQAM a pour principale mission de favoriser le dynamisme de la 
formation, de la recherche et de la création par l’entremise des dons reçus, tout en 
contribuant à l’accessibilité aux études universitaires. Elle offre notamment plusieurs 
bourses d’études et aides financières aux trois cycles d’études, en soutenant la recherche, 
en rendant disponible une plateforme de sociofinancement, en appuyant des partenariats 
pour l’avancement et la diffusion de la recherche et la création, et plusieurs emplois au 
centre d’appels réservés aux étudiantes, étudiants de l’Université.  
 
Les invitées poursuivent en détaillant la composition de l’équipe et il est aussi indiqué que 
la Fondation de l’UQAM a réussi à amasser plus de 291 millions en 48 ans. La directrice 
générale de la Fondation souligne enfin l’existence du Comité des ambassadrices, 
ambassadeurs de la Fondation de l’UQAM qui contribue à son rayonnement et à porter la 
voix de l’organisation au sein de nos campus.  
 
La présidente remercie Michelle Niceforo et Christine Althey de s’être rendues disponibles 
pour le Comité de la vie étudiante, puis celles-ci quittent la rencontre.  
 
 
2.3 Présentation de la vice-rectrice associée à la Relance du Quartier latin 

[invitées : Priscilla Ananian, vice-rectrice associée à la Relance du Quartier 
latin, et Roxanne Munger, agente de recherche et de planification] 

 
La présidente accueille Priscilla Ananian, vice-rectrice associée à la Relance du Quartier 
latin, et Roxanne Munger, agente de recherche et de planification, afin de faire la 
présentation de leurs travaux.  
 
La mission de la vice-rectrice à la Relance du Quartier latin est d’établir un plan dans une 
perspective pluridisciplinaire qui mette en valeur les expertises de l’Université. Il est ajouté 
que cette mission s’opérationnalise en positionnant l’Université comme initiatrice de 
projets avec les communautés à partir des campus. De plus, l’Université a l’opportunité 
de se positionner comme agente fédératrice des initiatives dans une perspective sociale 
et inclusive. La vice-rectrice associée à la Relance du Quartier latin poursuit en abordant 
le volet de l’aménagement urbain dans une perspective de revalorisation des 
infrastructures de l’Institution afin de leur redonner leur convivialité.  
 
Elle indique également que l’Université doit se positionner comme le moteur du Quartier 
latin, forte de sa communauté de près de 40 000 personnes. En plus de contribuer à 
l’identité francophone du secteur, l’Université a un rôle de médiation sociale dans un 
contexte comportant de grands défis. Enfin, l’importance de se tourner vers la notion de 
quartier apprenant est développée. Des questions et commentaires sont ensuite formulés.  
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Un membre se questionne sur le rôle des chargées de cours, chargés de cours ainsi que 
les membres professeures, professeurs dans ce projet. Il lui est répondu qu’une grande 
variété d’expertises pourra être mobilisée étant donné leurs connaissances pointues du 
terrain. 
 
Une autre préoccupation à propos de l’accès à de la nourriture de qualité à bas prix est 
soulevée. La vice-rectrice associée à la Relance du Quartier latin souligne que la forme 
n’est pas encore fixée quant à savoir s’il s’agira d’une épicerie solidaire ou d’agriculture 
urbaine, mais que les discussions sont en cours.  
 
À la question d’un membre portant sur la rémunération des personnes étudiantes dans le 
cadre des travaux, le directeur des Services à la vie étudiante mentionne qu’une 
compensation financière est prévue pour l’implication étudiante dans l’ensemble des 
comités institutionnels, ce qui toutefois n’inclut pas la participation à des ateliers. 
 
La présidente remercie Priscilla Ananian et Roxanne Munger de s’être rendues 
disponibles pour le Comité de la vie étudiante, puis celles-ci quittent la rencontre. 
 
 
2.4 Projet d’hébergement abordable [Invité : Olivier Simard, vice-recteur à 

l’Administration et aux finances] 
 
La présidente accueille Olivier Simard, vice-recteur à l’Administration et aux finances pour 
la présentation du projet d’hébergement abordable. Il débute en traçant le portrait de la 
crise du logement actuelle. Il annonce que c’est dans ce contexte que l’Université devra 
rénover les résidences existantes afin de rehausser la qualité de celles-ci, en plus de 
planifier la construction de nouvelles unités. Il est estimé que dans un horizon de dix ans, 
il manquera 2 000 unités afin de servir la communauté étudiante.  
 
Le vice-recteur à l’Administration et aux finances indique qu’il travaille sur différents 
modèles avec des partenaires gouvernementaux et privés. Néanmoins, l’allocation des 
ressources sera le facteur décisif dans ce dossier ainsi que le maintien de loyers 
abordables pour les locataires. C’est pourquoi il planifie de rencontrer le gouvernement 
avec des représentantes, représentants de l’Unité de travail pour l’implantation de 
logement étudiant (UTILE).  
 
Le vice-recteur à l’Administration et aux finances termine en énonçant son souhait d’avoir 
l’appui des associations étudiantes. Il invite les membres étudiants du Comité de la vie 
étudiante à se présenter comme ambassadrices, ambassadeurs auprès de leurs 
associations étudiantes pour que celles-ci fournissent des lettres d’appui dans les 
démarches pour des solutions d’hébergement abordable. 
 
Une période de questions et commentaires débute. Une membre étudiante manifeste une 
certaine inquiétude quant à l’étape de transition durant laquelle il y aura les rénovations 
dans les résidences et l’éventuelle construction de logements, ce qui entraînera une 
possible baisse de l’offre de logements pour la communauté étudiante. Elle s’interroge sur 
de possibles mesures d’atténuation à cette baisse de l’offre. Il lui est répondu que c’est 
de l’ordre du possible, mais qu’aucune garantie ne peut être faite actuellement.  
 
Une autre personne étudiante fait remarquer que le prix des résidences est déjà prohibitif 
et se demande comment ce problème sera abordé dans un contexte de ressources 
budgétaires restreintes. Le vice-recteur à l’Administration et aux finances convient qu’il 
s’agit d’un enjeu difficile puisque les prix peuvent être élevés, bien qu’ils soient nettement 
en deçà du marché actuel. Il y aura un travail à faire afin de déterminer ce qu’est du 
logement abordable en 2024. De plus, d’autres modèles d’unités de logement seront 
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considérés puisqu’il y a une nette préférence pour de petits studios, plutôt que des unités 
à plusieurs colocataires par exemple.  
 
Une question est adressée au vice-recteur à l’Administration et aux finances à propos du 
nouveau café dans le pavillon Judith-Jasmin. Celui-ci confirme que ce n’est pas un espace 
géré par les services auxiliaires de l’Université, mais plutôt par un partenaire privé qui 
contrairement aux cafés étudiants paie un loyer. Par ailleurs, il est également indiqué que 
le propriétaire a assumé lui-même les coûts d’amélioration locative en vue de son 
installation. Le vice-recteur à l’administration et aux finances conclut en précisant que ce 
genre d’initiatives est de nature à enrichir l’activité en présence à l’UQAM et qu’elle devrait 
avoir un impact positif sur les autres services offerts (cafétéria, cafés étudiants, etc.) Des 
personnes membres étudiantes soulignent qu’elles auraient aimé être consultée au 
préalable. Il y a consensus qu’une meilleure communication est possible pour le futur. 
 
Enfin, le directeur des Services à la vie étudiante souligne qu’il ne s’agit pas d’une 
demande d’appui financier, mais d’un appui symbolique qui est sollicité par le vice-recteur 
à l’Administration et aux finances.  
 
La présidente remercie Olivier Simard de s’être rendu disponible pour le Comité de la vie 
étudiante puis celui-ci quitte la rencontre. 
 
 
3. Sujets pour adoption 
 
3.1 Tableau des nominations (Annexe CVE-180-3.1) 
 
Le tableau des nominations est présenté aux membres avec le nom des personnes 
désignées. La vice-rectrice à la Vie académique invite les membres étudiantes, étudiants 
à transmettre les nominations qui permettraient de pourvoir certains autres postes, le cas 
échéant.  
 
Les résolutions suivantes sont adoptées.  
 
 
RÉSOLUTION 2024-CVE-996 
 
ATTENDU les documents déposés en annexe CVE-180-3.1; 
 
ATTENDU le Règlement de régie interne du Comité des usagères et usagers des services 
relevant du Vice-rectorat à la vie académique; 
 
ATTENDU que le mandat du Comité des usagères et usagers des services relevant du 
Vice-rectorat à la vie académique en fait le lieu privilégié des étudiantes usagères, 
étudiants usagers des Services à la vie étudiante pour faire part de leurs préoccupations 
quant aux besoins des usagères, usagers; 
 
ATTENDU les postes vacants au Comité des usagères et usagers des services relevant 
du Vice-rectorat à la vie académique; 
 
ATTENDU les discussions tenues en séance; 
 
 
IL EST PROPOSÉ par Sabine Lionnet, appuyé par Rachel Chagnon, que le Comité de la 
vie étudiante : 
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NOMME les personnes suivantes à titre de membres du Comité des usagères et usagers 
des services relevant du Vice-rectorat à la vie académique, pour un mandat prenant effet 
le 12 octobre 2024 et se terminant le 30 juin 2025 : 
 

• François Thibault, personne étudiante au microprogramme de premier cycle en 
comptabilité pour PME, représentant les associations facultaires ou les groupes 
étudiants reconnus siégeant au Comité de la vie étudiante; 

• Max Dufaud, étudiant au programme de baccalauréat en psychologie, 
représentant les personnes étudiantes usagères du Bureau des activités 
sportives; 

• Andréane Dupont, étudiante au programme de baccalauréat en biochimie, 
représentant les personnes étudiantes usagères du Bureau des activités sportives 
(étudiante athlète); 

• Alice Carle, étudiante au programme de doctorat en biologie, représentant les 
personnes étudiantes usagères des Services à la vie étudiante; 

• Roxane Laperrière, étudiante au programme court de deuxième cycle en gestion 
des ressources humaines, représentant les personnes étudiantes usagères des 
Services à la vie étudiante; 

• Ahmed Aziz Attia, étudiant au programme de maîtrise en informatique, 
représentant les personnes étudiantes internationales; 

• Diahara Mahamane Maiga, étudiante au programme de baccalauréat en sciences 
comptables, représentant les personnes étudiantes usagères du Bureau de 
l’inclusion et de la réussite étudiantes; 

• Alexandre Lamarre, directeur du Bureau des activités sportives, représentant la 
direction du Bureau des activités sportives; 

• Jasmin Roy, directeur des Services à la vie étudiante, représentant la direction 
des Services à la vie étudiante; 

• Yannick Richer, conseiller à l’accueil et à l’intégration du Service des relations 
internationales, représentant la direction du Service des relations internationales; 

• Gilles Ouellet, responsable d’équipe au Bureau de l’inclusion et de la réussite 
étudiante, représentant la direction du Bureau de l’inclusion et de la réussite 
étudiante; 

• Myriam Tahiri Hassani, psychologue des Services à la vie étudiante, représentant 
les personnes employées des Services à la vie étudiante; 

• Stéphanie Richard, conseillère à l’accueil et à l’intégration, représentant les 
personnes employées du Bureau de l’inclusion et de la réussite étudiantes; 

• Audrey Tetu-Bernier, conseillère à l’accueil et à l’intégration, représentant les 
personnes employées du Service des relations internationales. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RÉSOLUTION 2024-CVE-997 
 
ATTENDU les documents déposés en annexe CVE-180-3.1; 
 
ATTENDU la Politique n° 51 de reconnaissance des groupes étudiants, et plus 
particulièrement l’article 6.6.2; 
 
ATTENDU les discussions tenues en séance; 
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IL EST PROPOSÉ par Sabine Lionnet, appuyé par Rachel Chagnon, que le Comité de la 
vie étudiante : 
 
NOMME Myriam Bravo, étudiante au programme de maîtrise en communication siégeant 
au Comité de la vie étudiante représentant les groupes étudiants, à titre de membre du 
Comité de reconnaissance des groupes étudiants, pour un mandat débutant le 12 octobre 
2024 et se terminant le 30 juin 2025. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION 2024-CVE-998 
 
ATTENDU les documents déposés en annexe CVE-180-3.1; 
 
ATTENDU la résolution 2013-CVE-521 adoptée par le Comité de la vie étudiante le 
27 septembre 2013 portant sur la composition du Comité de financement des projets 
étudiants; 
 
ATTENDU les discussions tenues en séance; 
 
 
IL EST PROPOSÉ par Sabine Lionnet, appuyé par Rachel Chagnon, que le Comité de la 
vie étudiante : 
 
NOMME les personnes suivantes à titre de membres du Comité de financement des 
projets étudiants, pour un mandat débutant le 12 octobre 2024 et se terminant le 30 juin 
2026 : 
 

• Laurianne Dinucci, étudiante au programme de certificat en droit, à titre de 
membre représentant les associations étudiantes facultaires; 
 

• Étienne Beaulieu, étudiant au programme de certificat en planification financière, 
à titre de membre représentant les groupes étudiants.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
4. Points d’information 
 
4.1 Informations de la présidence 
 
Aucun point n’est soulevé.  
 
 
4.2 Informations générales 
 
4.2.1 Bilan des travaux sur le Comité des usagères et usagers des services 

relevant du Vice-rectorat à la vie académique (CUSVRVA) pour l’année 2023-
2024 

 
Le point est reporté.  
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4.2.2 Composition des comités permanents de la Politique n° 12 relative à la 

parentalité et à la proche aidance pour les personnes étudiantes et de la 
Politique n° 21 en matière de santé mentale étudiante 

 
Le directeur des Services à la vie étudiante souligne la création de deux nouvelles 
politiques depuis le printemps dernier, soit la Politique no 12 relative à la parentalité et à 
la proche aidance et la Politique no 21 en matière de santé mentale étudiante. Or, deux 
comités institutionnels relèvent de ces politiques et des postes doivent être pourvus afin 
d’en assurer le bon fonctionnement et la juste représentation. Ces postes sont mentionnés 
et les membres sont invités à partager l’information afin de les pourvoir.  
 
 
5. Divers 
 
Aucun point n’est soulevé.  
 
 
6 Dépôt de documents 
 
 
 
LA SÉANCE EST LEVÉE À 12 HEURES 
 
ONT SIGNÉ : 
 
 
 
_______________________________              __________________________________ 
La présidente          La secrétaire 
 
CONFIRMÉ À L’ASSEMBLÉE DU .  
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COMITÉ DE LA VIE ÉTUDIANTE 
 

Ordre du jour 
 

Cent quatre-vingtième assemblée ordinaire, le 11 octobre 2024 à 9 heures 30 
 
1. Points statutaires 
 

1.1 Ordre du jour 
 

1.2 Procès-verbal de la 179e assemblée ordinaire du 12 avril 2024  
 
1.3 Affaires en découlant 
 
1.4 Registre des suivis 

 
 
2. Présentation   
 

2.1 Présentation du mandat du Comité de la vie étudiante [Marie-Hélène 
Fandrich, directrice du Secrétariat des instances]  

 
2.2 Présentation de Fondation de l’UQAM [Invitées : Michelle Niceforo, 

directrice générale de Fondation de l’UQAM, et Christine Althey, directrice 
du développement philanthropique]] 

 
2.3 Présentation de la vice-rectrice associée à la Relance du Quartier latin 

[invitées : Priscilla Ananian, vice-rectrice associée à la Relance du Quartier 
latin, et Roxanne Munger, agente de recherche et de planification] 

 
2.4 Projet d’hébergement abordable [Invité : Olivier Simard, vice-recteur à 

l’Administration et aux finances] 
 
 
3. Sujets pour adoption 
 

3.1 Tableau des nominations 
 

 
4. Points d’information 
 
 4.1 Informations de la présidente 
 
 4.2 Informations générales  
   
  4.2.1 Bilan des travaux sur le Comité des usagères et usagers des 

services relevant du Vice-rectorat à la vie académique (CUSVRVA) 
pour l’année 2023-2024 

  
  4.2.2 Composition des comités permanents de la Politique n° 12 relative 

à la parentalité et à la proche aidance pour les personnes étudiantes 
et de la Politique n° 21 en matière de santé mentale étudiante 

 
5. Divers 
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6. Dépôt de documents 
  
 
  
Prochaine rencontre : 29 novembre 2024 à 9h30 
 


